
Avant de rédiger un Plan Simple de Gestion (PSG), voici quelques questions qu’il est bon de se
poser. Leur réponse n’a pas à figurer dans le PSG. Par contre, votre PSG sera vraiment un
« guide » pour la gestion durable de votre propriété s’il est rédigé en fonction des réponses que
vous apporterez à ces questions.

 Sur soi-même

 Quel est mon projet pour cette forêt (à court, moyen et long terme ?

 Quelles raisons me poussent à la conserver dans mon patrimoine ?

 De quels moyens je dispose pour en assurer la gestion ?
 Personnel : moi-même, la famille, un fermier, un gardien, un voisin, un employé ?
 Matériel : petits outils d’élagage par exemple, tracteur,....?
 Financiers : revenus directs de la propriété, capacité d’investissement extérieure,...?

 Sur l’environnement de la propriété

 Quelles sont les contraintes et/ou avantages liées à la situation géographique ?

 Quelles sont les réglementations locales ( Plan Local d’Urbanisme, ...) et les servitudes
existantes (défense des forêts contre l'incendie, droits de passage) ? (646002)

 Quelles sont les usages locaux et contraintes diverses (chasse, passage de promeneurs,
décharge,...) ?

 Quelles relations entretenir avec mes voisins ?

 Quels sont les risques d’incendie ? (311301)

 Quelle est la valeur paysagère de ma propriété pour le public ?

 Sur la forêt

 Dans quel état sanitaire se trouvent mes peuplements ?

 Répartition des âges des peuplements ? Permet-elle une régularité de revenus ?

 Quel est l’impact de la faune ? (331001)

 Sur l’avenir

 Questions pour les quinze à vingt ans du Plan Simple de Gestion.

 Quels investissements suis-je prêt à entreprendre ?

 Quelles récoltes de bois puis-je attendre ?

 Questions à plus long terme

 Comment vais-je transmettre la propriété ? (643107)

 Est-il possible de trouver une forme de valorisation des biens et services fournis par ma forêt
compatible avec mon objectif ?
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